
 Justificatif de maîtrise foncière 

 La  Collectivité  de  VILLEDIEU-LES-POÊLES  /  ROUFFIGNY  dispose  du  droit  de 
 réaliser le projet de plan d'épandage de la nouvelle STEU de Villedieu-les-Poêles. 

 Les parcelles cadastrales concernées par la STEU figure dans le tableau ci-après : 

 Commune d’implantation  Section parcelle  Numéro de parcelle 

 VILLEDIEU-LES-POÊLES 
 / ROUFFIGNY 

 ZC 

 97 

 98 

 115 

 Aucun  travaux  foncier  ne  sera  réalisé  sur  le  site  de  la  station  dans  le  cadre  du  dépôt  de 
 ce dossier d'étude préalable à l’épandage des boues. 

 En  revanche,  une  nouvelle  station  d’épuration  est  en  cours  de  construction  sur  la 
 parcelle  ZD  n°115.  Cette  nouvelle  station  dispose  d’un  permis  de  construire  accordé  par 
 les services de l’état. 

 Fait Villedieu les Poêles 
 Le 18/07/2023 


